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ECOLES _PJJJIQU "* TAXE
SCOL.AIRE

Montréal n'a Dasun t h br 4 h
suffisant pour recevoir tous;eýlâiafate
en ige de s'instruire.

Cette situation pénible ps'éoCupë- iyuËt6
ment les Commissaires d à "làs,àom-
missaires protestants "auMd blù-ien net.ci
tboliques.

Notre population. m'est accrue- trôp ra-
pildement pour qu'i l'aide- dit r-tobibrces
dont Ils disposent, les CdmmIùaIjnlt
pu faire face aux beUoli, 'is*uî au
fur et à mesurequisÀa1ntet.

Les octrois mis à leur disposition mont
à peine suffisants pour le Mflinten des
écoles actuelles, le paleemt'.<i ltéts
sur les emprunts contractés et l'amortis-
sement de eu empru ta..

Dans ces conditions, Il1 -semblé difficile
que les Commissaires empruntent encore
Pour construire de iouves boisa.flq
n -ont cependant ouvefte devant eux que
la vole de l'emprut, m"il u# n peuàvent
emprunter que lli uDti XIIIIils de_,pou
voir payer les charge@ -4u dit eIDprt Z

L-es recettes des ConiiàIsé'hdeguco:4
If,, proviennent, comme ' s•lecteurm
gavent de la taxe des bies -ltnisl te
la Propriété foncière. Qette taxé' it 19
401 cents par $100. On deinàdî.qùe;pbur
Permettre à tous les enfanta deý Jouir, de
li"nstruction publique -a:1~Wi~de.
nouvelles écoles, la tizo' ët aà*ldemté
d'un dixième. cest à-dire queUte VoirU'
tée à un-demi pour cmnt TM"auméàtatiom
demandée n'a dont ien d'eàif et oe

L.derait être facilemléent acceptstle pur tous
les Propriétaire&

Il Y i quelques tnnées,.-'lespropetéta-
res pouvaient ou-du moIfs.*uel4uek:pro-
priétaires pouvaient, avec qel4Uê'avpa
re.nce de raison, se pliodiieque la pro-
iiriété n'était pas d'un rapport tris aveu-
tagteux. Mais, anjon'd'hui- queIii'loyêrs
onlt tous été surélevés, lépareéest
d'un excellent rapport et.1~~rplti

rseraient sans dopte mleudlsoshs I
!5erun supplément de taxe très me-

dique pour que nos écoles publiques
sienèt onnombire suffiii-t- pour--y. don-
ner asile à tous les enfants de la cité.

N ous ayons le ferme espoir que le
Conseil, Municipal tout entier appuiera un
relèvement' de la taxe scolaire, relève-
ment nécesaidre, obigatoire même, si l'on
ne veut pas qu'une partie de la Jeune
génération actuelle croupisse dans la plus
crasse Ignétance, faute d'un léger sacri-
fice.

LE PORT DE MONTREAL

Un point réglé

Nous avons récemment Indiqué la si
tuation, dans q"çwlle se,trouvaient les
Commissaires du Port de' l>fontréal qui,
pour faire honneur aux obligation.i con-
tractées par le Port avaient proposé
d'augmenter légèrement les dritsa de

qvant l'opposition qu'ils ont rencon-
trée, les Commissaires ont exposé aux
membres du gouvernement fédéra com-
biell il serait préjudiciable aux intérêts
du poil que la Commission fillt dmà lo
bligation de payer les Intérêts sur les
s111111111ommeampruts . pour les nouvelles
constructions pendant la période de leur
construction.,

-Pendant la période de construction, en
effet, les Commissaires du Port ne-tirent
aucun revenu des dépenses qu'ils font, et
si les intérêts deasomnies qui leur sont
avancées leut' sont. portés en compte,
Ils' oàt -dans l'alternative -Ob, de ne pas
pouvoir remplir leurs -obligations. ou
d'augmenter les droilts de quai pour faire
face au obligations nouvelles.

cest ce que MM .E.(efînetC
C. -llaàtyne,' Commissire du Port
ont; iew"ése au ministres' en leur tki-
sant.observer coômbien opposé à uné aug-
mentatlion dus droits de quai était le
cailinercé où goiràl.

1W minitres ont parfaitement com*
pria l'embiras des Commissaires, ainsi
que la Justess de leur demande d'êltre

exonérés du paiement des Intérêts Pen.
dant-la--construction,--

C'est à la suite de la démarche des,
Commissaires que le Ministre des Pinan-,
ces, M. Fledlng, a présenté -à la Cham--,
bre la résolution suivante:

"Il est à propos de pourvoir ..que ýle%
intéréts sur les sommes d'argent avan-
cées aux Commissaires du Port de-Monk-,
réal pour la construotion dgeu. s,414yat.urs.
à grains et autres facilités de-terminus,
pendant la période de constructioin .des,
dites facilités,- telle période devant piesu.
dre fin à la date que fixers, et détermine-.
ra le Gouverneur en Conseil, mopnt p9-
tés au copedu capital des-. Com~s,
saires et rémboursés sur laý scmm. -à.
avancer aux Commissaires d'après la lé-;
gisiation de 1907"...

En vertu de cette résolution, l'obliga-«
tion dans laquelle se trouvaient les C.om-:
missaires de demander au commerce de.
consentir à une légère augmentation. des.
droits de quiai n'existe plus.

Nous les félicitons du succès de!urst
démarches auprès du. gouvernementet,
nous devons reconnaltre en mime. temps,..
que les Ministres, en se prêtant de -bonne,
grâce aux justes revedictons.des Coni-'
mlssalres, ont donnê,une fots de pIix-laý
preuve de l'intérêt marqué qu pontent
auj port de Montréal, le port national. i
Canada.

LE TARIF AMIERICAIN. ET NOS
ECHANCES

Le Congrès-des Etats-Unis a été, con-_ý
volué par la président Taft, en-session,
spéciale pour réviser le tarif Dlngley.*
établi Il y a douze anls.

ce taift comme nous ne le savons q de-
trop. au Canada, est loin d'être moUz.4i
souvelnt même, Il est prohibitif pour nos
rroduits. 1

Nos voisins vont donc refaire leur taifi
douanier. Il y aura à proprement liatler'
deux tarifs: Le tarif maximum -sera r6-:
servé aux pays qui frappent lourdement
les produits amnéricains et le tarif mini-
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